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Monsieur le President, 

LEGISLATURE DU DISTRICT DES PALAOS 

Legislative Hall 
P. 0. Box 8 

·Koror, Palau. . 
Western Caroline Islands 

96940 

13 avril 1973 

Veuillez trouver ci-joint ur.e copie certifiee conforme de la resolution 
No 73 (1) - 2 qui a ete adoptee p.ar la Cinquieme Legislature des Palaos a sa 
quatrieme session ordinaire,. en avril 1973· 

Veuillez agreer, etc. 

Le Secretaire, 

(Signe) Sylvester F. ALONZ 

Monsieur le President du 
Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies · 
New York, N.Y. · 

Piece jointe ·· 
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CINQUIEME LEGISLATURE DES PALAOS 
Quatrieme session ordinaire, avril 1973 

RESOLUTION 

RESOLUTION No 73 (1) - 2 

Tendant a char.ger la Commission d I enquete sur 1 I evolution poli tique d I effectuer une 
etude et de presenter des recommandations a la Legislature des Palaos sur la 
question de SaVOlr SI il COllVient d I engager deS negociatiOllS SepareeS aVeC leS 
Etats-Unis d'Amerique sur le statut des Palaos. 

CONSIDERANT qu 1aux termes du premier paragraphe de l'article 6 de l 1Accord 
de tutelle concernant le Territoire sous tutelle des iles du Pacifique, l'Autorite 
chargee de l'administration est tenue : 

"l. D 'aider au developpement d' institutions poli tiques convenant au 
Territoire sous tutelle et favoriser l'evolution des habitants du Territoire 
vers la capacite a s 1administrer eux-memes ou l'independance, compte tenu des 
conditions particulieres au Territoire sous tutelle et a ses populations et 
des aspirations librement exprimees des populations; ···"~ 

CONSIDZRANT que la Legislature des Palaos est:ime que la souverainete reside 
dans le peuple et son gouvernement dfiment constitue et que la population de chaque 
district d'.l Terri toire sous tutelle a le droit naturel et inalienable de decider 
elle-meme de son futur statut politique, 

CONSIDERANT qu'avant qu'une association veritablement profitable puisse etre 
etablie entre les districts du Territoire sous tutelle chaque district doit avoir 
la possibilite de determiner le statut politique le mieux adapte a ses besoins 
particuliers, 

CONSIDERMfT ~ue la population des Palaos, qui suit les debats du Congres de 
Micronesie depuis plusieurs annees, n'y a pas trouve lieu d'esperer que l'on 
parviendrait a uue decision definitive quant au futur gouvernement de la Micronesie 
en raison de la grande disparite des cultures, des origines, des ideologies et 
des voeux des divers peuples du Territoire sous tutelle, 

CONSIDEPANT qu'apres cinq series de ner,ociations, le Comite mixte du statut 
futur du Congres de Micronesie d'une part et la delegation representant les 
Etats-Unis aux pourparlers conce~nant le statut de la Micronesie d'autre part sent 
encore loin d'un accord final et que les chances de parvenir a un accord semblent 
reduites, 

CONSIDERANT que si, avant la fin de 1973, aucun progres vraiment important 
n'a ete accompli vers la realisation d'un accord avec les Etats-Unis sur le statut 
politique futur du Territoire sous tutelle, la Legislat~re des Palaos est decidee 
a examiner s'il est opportun qu'elle entame elle-meme avec les Etats-Unis des 
negociations sur le statut des iles Palaos, 

I . .. 
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CONSIDERANT qu'afin d'etudier comme il convient la question importante du 
statut poli tique futur des iles Palaos, la Legislature des Palaos souhaite que 
la Commission d'enquete de la Legislature des Palaos sur l'evolution politique 
examine tous les aspects du statut politique futur des Palaos et fasse rapport 
sur ses conclusions a la Legislature lors de sa session ordinaire d'octobre 1973, 
en consequence 

La cinquieme Legislature des Palaos DECIDE~ a sa quatrieme session ordinaire 
d'avril 1973, d'affirmer par la presente resolution le droit naturel et inalienable 
du peuple des Palaos de rechercher et d'obtenir le statut politique le mieux adapte 
a ses aspirations et a ses besoins particuliers et DECIDE d'autoriser et de charger 
la Commission d'enquete de la Legislature des Palaos de proceder a une etude et de 
presenter des recommandations a la Legislature des Palaos, lors de sa prochaine 
session ordinaire, sur la question de savoir s'il convient d'engager des nego
ciations separees avec les Etats-Unis sur le statut politique futur des Palaos; et 

DECIDE EN OUTRE de communiquer des copies certifiees conformes de la presente 
resolution au Comite mixte du statut futur du Congres de Micronesie, au Secretaire 
du Departement d'Etat des Etats-Unis et au President du Committee on Interior and 
Insular Affairs de la Chambre des representants des Etats-Unis, a M. Franklin 
Haydn Willj ams, secretaire du Depm:·t-=ment de 1' interieur, au Conseil de tutelle de 
1 'Organise:.~ Lon des Nations Unies, an Haut Cormnissaire du Territoire sous tutelle 
des iles du Pacifique et a l'Administrateur du district des Palaos. 

Adoptee le 13 avril 1973 Le President, 

(Signe} Itelbang LUII 

Certifie conforme 

Le Secretaire, 

(Signe} Sylvester F. ALONZ 




